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Agriculture
Question écrite n° 40605

Texte de la question

M. Jean-Claude Lenoir appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur
les modalites de calcul de l'allocation annuelle prevue par le decret no 95-290 du 10 mars 1995 lorsque celle-ci
est due a un exploitant en faire-valoir indirect. Il observe que la partie variable de l'allocation est fonction de la
destination de la terre cedee mais aussi de son mode de transmission. Il expose le cas ou un preneur a ete
admis au benefice de la preretraite mais a touche une allocation tres reduite du fait que le bailleur a, apres avoir
eu l'intention de donner a bail les terres liberees a un jeune agriculteur, loue une petite partie seulement de ces
terres et vendu l'autre partie. Il constate qu'il en resulte pour le preretraite un prejudice considerable, dont il n'est
pas la cause puisqu'il n'a pas la maitrise des terres louees, et une forte inegalite de traitement entre les
preretraites. En consequence, il demande s'il y a la possibilite, dans ce cas particulier, pour l'interesse, d'obtenir
une derogation du prefet pour beneficier d'un complement de part variable et, d'une maniere generale, de
modifier les regles existantes pour que la preretraite ne soit pas, dans la pratique, inaccessible a certains
preneurs.

Texte de la réponse

Le dispositif de preretraite mis en oeuvre en 1992 a ete reoriente en faveur de l'installation des jeunes
agriculteurs conformement aux termes de la loi no 95-95 du 1er fevrier 1995 de modernisation de l'agriculture et
du decret no 95-290 du 15 mars 1995. Il a pour objet de faciliter l'installation et l'agrandissement des jeunes
agriculteurs au moindre cout afin de ne pas creer une charge financiere supplementaire par des emprunts
fonciers. Cette option a ete explicitement arretee par le Parlement en accord avec les souhaits exprimes alors
par la profession. C'est pourquoi, les terres exploitees ne peuvent pas etre vendues directement a un jeune
agriculteur. En application de l'article 13 du decret no 92-187 du 27 fevrier 1992 modifie, si les terres exploitees
en faire-valoir indirect sont cedees par leur proprietaire par vente a un jeune agriculteur qui s'installe ou a un
agriculteur installe depuis moins de dix ans, elles ne sont pas primees. Par contre, si les terres en fermage sont
vendues a un tiers qui les retrocede ensuite a un jeune agriculteur qui s'installe ou a un agriculteur installe
depuis moins de dix ans par bail ou donation-partage, elles peuvent etre primees aux taux de 850 francs ou 500
francs l'hectare. Lorsque le futur preretraite presente au proprietaire un jeune candidat a la reprise et lorsqu'il y a
desaccord du bailleur, la reglementation prevoit que le preretraite peut beneficier d'un taux de la partie variable
de l'allocation de preretraite fixe a 500 francs et, de ce fait, celui-ci n'est pas defavorise au regard de ce qu'il
aurait percu dans le cadre de la reglementation precedente datant de 1992. Ces dispositions privilegie
l'installation des jeunes agriculteurs au moindre cout, option choisie par les organisations professionnelles
agricoles et validee par les services de la Commission europeenne (decision du 21 aout 1995).

Données clés

Auteur : M. Lenoir Jean-Claude
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE40605
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE40605

Numéro de la question : 40605
Rubrique : Preretraites
Ministère interrogé : agriculture, pêche et alimentation
Ministère attributaire : agriculture, pêche et alimentation

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 1er juillet 1996, page 3474
Réponse publiée le : 2 septembre 1996, page 4694

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE40605

